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SOUSCRIPTION OU DON VOLONTAIRE 2008  

 
 
 
Depuis quelques années nous vous sollicitons, lors de la capitation annuelle, pour une 
souscription volontaire afin de permettre à la fabrique de rencontrer ses dépenses fixes et 
surtout pour les travaux majeurs d’entretien des immeubles patrimoniaux et de leur 
environnement.  Les fonds recueillis annuellement par la capitation demeurant stable 
malgré le coût de la vie qui augmente sans cesse, vous comprendrez que nous devons 
recourir à des dons volontaires afin de rencontrer nos obligations. 
 
Nous nous efforçons de comprimer nos dépenses au maximum mais pas au détriment de 
la qualité du service que vous êtes en droit de recevoir en tant que résidents de la paroisse. 
Malheureusement, seulement trente pour cent des paroissiens contribuent à cette levée de 
fonds annuelle.  Pourtant, tous bénéficient, de près ou de loin, des services et des biens de 
notre belle paroisse.  Cet îlot paroissial est la fierté de tous les résidents de Saint-Augustin-
de-Desmaures que ce soit par ses jardins fleuris, ses biens culturels, ses immeubles 
patrimoniaux, ses cimetières (nouveau et ancestral), ses terrains vacants mis à la disposition 
de la ville pour la pratique du sport de vos jeunes (soccer, rouli-roulant, camp d’été, et autres) 
et enfin notre terrain de stationnement mis gratuitement à la disposition de la 
Commission Scolaire des Découvreurs pour ses employés, clients et parents des écoliers, 
etc. 
 
Nous comptons, encore cette année, sur la générosité de nos fidèles donateurs et surtout 
sur ceux qui n’ont pas encore saisi l’importance, pour notre paroisse, que chaque adulte se 
responsabilise et paie au moins sa capitation annuellement. 
 
Cette année, si vos contributions sont aussi importantes que celles de l’an dernier, la 
fabrique envisagera la possibilité de procéder à la réfection de la clôture du cimetière qui 
longe la Route 138.  À vous tous de nous démontrer votre intérêt à conserver en bon état 
cet îlot paroissial et tous les biens culturels et patrimoniaux qu’il renferme. 
 
Merci à l’avance pour le support que vous nous témoignerez et soyez assurés que, peu 
importe le montant de votre contribution, chaque dollar sera utilisé à l’avantage de tous 
les paroissiens. 
 

Fabrique de la paroisse Saint-Augustin. 


